
SOCIÉTÉ NATIONALE SNCF - RCS Bobigny 552 049 447 
 

SNCF IMMOBILIER 

DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE HAUTS DE FRANCE – NORMANDIE 

Pôle Valorisation et Cessions 
Immeuble Perspective – 7ème étage 

449, Avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

TÉL. : +33 (0)3 62 13 57 28 

 

 
 

 

 

 

 

Monsieur Jean SELLIER 
Président de la Communauté de 
Communes des Pays de L’Aigle 

5 Place du Parc 
61300 L’AIGLE

 
Vos réf : 2023-10-23-272 
Affaire suivie par : Antoine Faure 
Tél : 06 22 58 44 59 
Mail : antoine.faure@sncf.fr 
 
Objet : Avis sur le projet arrêté de PLUi-H de la Communauté de Communes des Pays 
de L’aigle  

 
Rouen, le 03 janvier 2024. 

 
 
Monsieur le Président,  
 
Après examen du projet arrêté de PLUi sur la Communauté de Communes des Pays De 
L’Aigle qui a été adressé à la SNCF par courrier daté du 27 octobre 2023, je souhaite formuler 
les observations suivantes au nom et pour le compte du groupe public ferroviaire SNCF.  
 
La Communauté de Communes des Pays de L’Aigle regroupe 32 communes. 
Les communes de BEAUFAI, SAINT-HILAIRE-SUR-RISLE, AUBE, RAI, L’AIGLE, SAINT-
MARTIN-D’ECUBLAI, SAINT-SULPICE-SUR-RISLE sont traversées par la ligne n°395000 de 
St Cyr à Surdon. 
 
 
Servitudes d’utilité publique relatives à la protection du domaine public ferroviaire :  
 

L’ordonnance 2021-444 du 14 avril 2021 et son décret d’application n°1772-2021 du 22 

décembre 2021 modifient le régime de protection du domaine public ferroviaire, constitué des 

servitudes administratives établies dans l’intérêt de la protection, de la conservation ou de 

l’utilisation du domaine public ferroviaire. De nouvelles règles de protection du domaine public 

ferroviaire sont entrées en vigueur au 1er janvier 2022. 

Ces derniers précisent les nouvelles règles applicables à proximité du domaine public 

ferroviaire notamment les mesures de gestion de la végétation à ses abords ainsi que les 

règles encadrant la constructibilité des terrains riverains. 

Le décret précise la consistance de l’emprise de la voie ferrée, définie à l’article R. 2231-2 du 

Code des Transports ainsi que les règles applicables en matière de constructions, 

d’installation, de terrassements, d’excavation, de fondation et de dépôts par rapport à cette 

emprise.  

Le gestionnaire d’infrastructure doit également être informé des projets tiers d’une certaine 

importance à proximité de l’emprise de la voie ferrée ou des passages à niveau selon une 

distance qui sera prévue dans un futur arrêté préfectoral. 

Les servitudes ferroviaires sont reprises dans la fiche relative aux servitudes d’utilité publiques 

dite « Fiche T1 – Servitudes de protection du domaine public ferroviaire » (en pièce jointe). 

Ces servitudes doivent figurer en annexes des documents d’urbanisme, au document 
graphique ainsi que dans la liste des servitudes d’utilité publique.  
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S’agissant du zonage N : 

 

 Nous avons constaté que certaines emprises de la voie ferrée traversant les 

communes de BEAUFAI, AUBE, L’AIGLE, RAI, SAINT-HILAIRE-SUR-RISLE, SAINT-

MARTIN-D’ECUBLEI et de SAINT-SULPICE-SUR-RISLE sont classées dans un zonage N. 

Nous sommes conscients de l’intérêt écologique de ces sites et notamment de leurs 

caractéristiques naturelles. Cependant, nous souhaitons tout de même nous assurer, en 

portant votre attention sur ce point, que le règlement de ce zonage est bien compatible avec 

les travaux de maintenance et d’entretien des installations ferroviaires (Fiche T1 – Servitudes 

de protection du domaine public ferroviaire). 

  

 

S’agissant de la trame verte et bleue - haies protégées : 

 

 Nous avons constaté la présence de haies à protéger en limite de parcelles constituant 

les emprises de la voie ferrée sur les communes de BEAUFAI, L’AIGLE, RAI, SAINT-MARTIN-

D’ECUBLAI ET SAINT-SULPICE-SUR-RISLE. La servitude T1 donne des obligations de 

gestion des boisements relatives notamment au code forestier. L’application d’une servitude 

d’utilité publique est réglementairement supérieure au règlement du PLU qui doit être 

compatible avec cette première. 

C’est pourquoi, même si l’intérêt écologique de la trame verte et bleu ne peut être remis en 

cause, elle ne peut prendre comme support du foncier d’utilité publique pour le transport 

ferroviaire. En effet, la ST1 permet d’assurer la sécurité des circulations des biens et des 

personnes sur le Réseau Ferré National. 

Par conséquent, SNCF ne peut être favorable au classement des haies aux abords des voies 

ferrées et installations ferroviaires (abords définis par la fiche T1 – Servitudes de protection du 

domaine public ferroviaire). Pour information, la SNCF contribue à l’objectif de continuité 

écologique compatible avec la trame verte et bleu en menant des programmes en 

expérimentation avec l’ONF pour décliner des gestions différenciées des masses végétales 

aux abords des voies ferrées. 

 

S’agissant des passages à niveau (PN) : 

 

 Pour l’élaboration de projet d’aménagement pouvant impacter les passages à 

niveau (visibilité, augmentation du trafic routier sur le passage à niveau …), il est impératif 

de contacter l’expert PN régional à l’adresse suivante : 

 

Direction territoriale SNCF Réseau Normandie  

Expert PN 

38 bis, rue Verte BP 11 066  

76 173 ROUEN CEDEX 

 

En outre, les servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau sont reprises au point 

1.1.2 de la fiche T1 – Servitudes de protection du domaine public ferroviaire. 

S’agissant des constructions :  

Il est nécessaire de consulter systématiquement la SNCF pour tous les travaux à 

proximité des emprises ferroviaires (notamment pour les permis de construire, d’aménager, 

lotissement…). Cette demande de consultation est fondée, d’une part sur l’article R111-2 du 

code de l’urbanisme qui prohibe la réalisation des constructions qui peuvent causer un danger 

pour la sécurité publique, ou être elles-mêmes soumises à un danger, et d’autre part, sur 

l’article L2231-5 du Code des Transports qui prévoit une servitude interdisant la construction 

de bâtiments à moins de deux mètres de la limite légale du chemin de fer. Les dossiers doivent 

être adressés à l’adresse suivante : 
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SNCF IMMOBILIER 

DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE HAUTS DE FRANCE-NORMANDIE 

Pôle Conservation 

Immeuble Perspective -7ème étage 

449, avenue Willy Brandt 59 777 LILLE 
 
Les Communes de BONNEFOI, AUGAISE, BONSMOULINS, BRETHEL, 
CHANDAI, CRULAY, ECORCEI, FAY, IRAI, LA-CHAPELLE-VIEIL, LA-FERRIERE-AU-
DOYEN, LA-GONFRIERE, LE-MESNIL-BERARD, LES-ASPRES, LES-GENETTES, 
MAHERU, MOULINS-LA-MARCHE, SAINT-EVROUX-NOTRE-DAME, SAINT-MICHEL 
THUBOEUF, SAINT-NICOLAS-DE-SOMMAIRE, SAINT-OUEN-SUR-ITON, SAINT-
SYMPHORIEN-DES-BRUYERES, TOUQUETTES, VITRAY-SOUSL’AIGLE ET LA-FERTE-
EN-OUCHE (CONSTITUEE DU REGROUPEMENT DE BOCQUENCE, ANCEINS, 
COUVAINS, GAUVILLE, GLOS-LE-FERRIERE, HEUGON, LA-FERTE-FRENEL, MONNAI, 
SAINT-NICOLAS-DES-LAITIERS ET VILLERS-EN-OUCHE) ne sont pas concernées par la 
présence d’emprises ferroviaires (voie ferrée). SNCF, tant en son nom qu’au nom de SNCF 
Réseau n’a pas d’observation à formuler sur ces dernières. 
 
En conclusion, si nous ne sommes pas opposés à ce projet de PLUi-H, il doit s’entendre 
sans impact sur l’activité ferroviaire, ni sur son entretien courant et sa maintenance, ni 
sur son possible développement dans le cadre de l’évolution du service public de 
transport.  
 
Je vous prie d’accepter, Monsieur le président, l’expression de mes salutations les plus 
distinguées.  

 

 
 

Laurent LESMARIE 

Directeur Immobilier Territorial Hauts de France-Normandie 


